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Objet : Remise en navigation du Canal du Rhône au Rhin déclassé entre Artzenheim (68) et 

   Frisenheim (67) 

2ème contribution à l’instruction du dossier de demande d’autorisation environnementale 

 

 

En réponse à votre saisine GUN-ENV du 12 décembre 2023, vous trouverez ci-dessous ma deuxième 

contribution relative au projet de remise en navigation de la section déclassée du canal du Rhône au 

Rhin déposé par la Région Grand Est. 

Cette contribution porte sur la prise en compte des espèces protégées. 

Contexte du dossier 

Le projet a été modifié suite aux échanges entre nos deux services et la Région Grand Est, afin 

notamment de tenir des comptes des remarques émises dans ma contribution du 19 octobre 2023. 

En particulier, le découpage en phases a été revu, la remise en circulation du canal est reportée à la 

phase 2, qui fera l’objet d’une demande ultérieure. 

La phase 1, objet de la demande d’autorisation environnementale, comporte désormais : 

• la mise en service de l’ensemble des écluses : 8 écluses à remettre en service, 3 écluses à régénérer 

(changements des portes), une nouvelle écluse à construire à Friesenheim, et automatisation de 

l’ensemble des écluses, 

• l’imperméabilisation des biefs 64 (900m) et 74bis (650 m), ainsi que protection anti-batillage, 

• la suppression du bouchon d’Artzenheim, réalisation d’un dispositif de sectionnement et d’une 

passerelle piétonne. 
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Aucune remise en navigation n’est prévue à l’issue de cette première phase. 

Analyse du dossier 

L’analyse porte ici uniquement sur la phase 1. Les éléments de ma contribution précédente restent 

toutefois d’actualité pour les compléments à apporter au projet en phase 2. 

Le dossier a été complété pour améliorer la présentation du projet et préciser les impacts et mesures 

d’évitement et de réduction. Toutefois, les points soulevés ci-après restent à préciser. 

Ces éléments pourront être prescrits dans l’arrêté en cas de décision favorable. Il serait cependant 

souhaitable que le porteur de projet complète son dossier et poursuive les inventaires manquants dès à 

présent, afin de préciser les éléments à prescrire, et notamment les mesures à mettre en œuvre pour 

garantir l’absence d’impact du projet sur les espèces protégées. 

 

1. Remise en navigation 

Le dossier précise qu’aucune remise en navigation n’est prévue à l’issue de cette première phase, ce qui 

permet d’éviter l’ensemble des impacts relatifs à la phase G exploitation H. Toutefois, le dossier ne 

précise pas comment la navigation sera empêchée. 

Le dossier doit préciser les éléments permettant d’empêcher la circulation des bateaux. 

 

2. Mise en service de l’ensemble des écluses 

Le dossier prévoit des travaux sur l’ensemble des écluses existantes, toutefois, le dossier ne présente pas 

d’analyse des impacts de ces travaux sur les espèces protégées et les mesures associées. 

Les études initiales de 2022 avaient mis en évidence la fréquentation du canal par plusieurs espèces de 

chiroptères. Toutefois, aucune vérification de la potentialité d’utilisation des écluses par ces espèces n’a 

été effectuée. 

Ce point avait été discuté avec le porteur de projet lors de la réunion du 6 novembre 2023 portant sur 

les compléments à apporter au dossier initial. Il avait été indiqué que ces vérifications ont été effectuées. 

Ce point doit être porté au dossier, qui doit préciser les vérifications effectuées et les potentialités 

d’accueil des chiroptères. Dans le cas contraire, ces vérifications devront en tous cas être effectuées 

avant le démarrage des travaux et elles pourront prendre la forme suivante : 

- une première vérification des potentialités d’accueil des chiroptères sur les structures concernées par 

les travaux, les zones d’accès et d’installation de chantier. 

- en cas de potentialité d’utilisation, des inventaires plus précis devront être réalisés de façon à préciser 

l’occupation (hibernation, estive, transit printanier ou automnal), à identifier les impacts et à mettre en 

œuvre des mesures d’évitement et de réduction de façon à garantir l’absence d’impact résiduel sur les 

espèces concernées. 

L’étude avait également mis en évidence la présence de Lézard des murailles. Le dossier indique en page 

67 : � Les effectifs sont les plus nombreux au niveau des ponts et des écluses, ainsi que de leurs surfaces 

minérales qui forment des structures physiques particulièrement favorables à l’espèce (site d’héliothermie). 

La piste cyclable et ses abords ouverts ont très certainement participé à l’expansion de l’espèce tout au 

long du canal du Rhône au Rhin, qui est particulièrement abondante au sein de l’aire d’étude. $ 

Aucune mesure n’est proposée pour éviter les impacts sur cette espèce. Le dossier devra préciser ces 

mesures en détaillant le mode opératoire permettant d’éviter les impacts sur les individus et les habitats, 

si nécessaire après une vérification plus précise des secteurs à enjeux (notamment les interstices de 

refuge, zones d’héliothermie). 

Le dossier devra préciser les risques d’impact sur les chiroptères et le Lézard des murailles, et proposer 
des mesures d’évitement et de réduction garantissant l’absence d’impact. Ces précisions pourront faire 
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l’objet d’un dossier d’exécution préalable aux travaux sur les écluses, qui sera, dans ce cas, soumis à 
validation préalable de mon service. Un délai devra être prévu dans l’arrêté pour la soumission du dossier 
d’exécution. Il pourrait être de deux mois mais ce point sera utilement discuté avec le porteur de projet 
en cours de rédaction de l’arrêté. 

En cas d’impact non évitable sur une écluse, il sera nécessaire de reporter les travaux concernés à la 
phase 2 afin d’étudier des solutions alternatives. 

 

3. Travaux sur les biefs 64 (900m) et 74bis (650 m) 

Le dossier identifie un risque d’impact sur les chiroptères dans le cadre des opérations d’abattage 
d’arbres, et prévoit des mesures d’évitement et de réduction. Toutefois, le dossier est imprécis sur les 
abattages : il indique en page 113 que quelques arbres seront coupés, mais ne précise pas lesquels ni si 
ces arbres constituent un habitat pour les chiroptères. 

Aucune mesure d’évitement temporel n’est prévue pour éviter les impacts sur les individus. Pourtant, les 
éléments du dossier ne sont pas suffisamment précis pour en déduire que les arbres favorables aux 
chiroptères sont tous évités. 

Or, en cas de risque d’impact résiduel, des inventaires complémentaires sont à mener afin de préciser 
l’occupation de ces habitats potentiels (gîtes occupés ou non, à quelles périodes (mise bas, estive, transit, 
hibernation), par quelles espèces) afin de prévoir des mesures adaptées. 

Dans la mesure où le dossier prévoit le passage d’un écologue avant travaux, et en l’absence de précision 
dans le dossier sur les potentialités des arbres concernés par des interventions à constituer des gîtes, je 
propose de prescrire ce point dans l’arrêté préfectoral : identification et marquage de tous les arbres 
susceptibles de constituer un gîte pour les chiroptères, et mesures d’évitement total, le cas échéant avec 
un balisage spécifique. 

Concernant le Harle bièvre et le Martin-pêcheur, les sites de nidification à proximité des secteurs 
d’intervention devront être identifiés et localisés plus précisément, des mesures d’évitement total 
seront à mettre en place. Elles pourront également être prescrites par l’arrêté en cas de décision 
favorable. 

Conclusion 

Sous réserve des vérifications à prévoir et des mesures à mettre en place, dans l’immédiat ou dans le 
cadre des dossiers d’exécution préalable, afin d’aboutir à une absence d’impact résiduel, le dossier tel 
que présenté ne nécessite pas de dérogation espèces protégées. Ces vérifications et mesures pourront 
être prescrites par l’arrêté en cas de décision favorable. 

Il serait souhaitable que le porteur de projet précise et cartographie ces mesures afin de pouvoir les 
intégrer de façon plus précise à l’arrêté. 

 

 

La cheffe du pôle espèces et expertise naturaliste 

 

 

 

 

Sophie OUZET 
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